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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Rapport de développement durable de la Ville de Montpellier  
 
 
Frédéric TSITSONIS rapporte : 

 

En application de l'article 255 de loi Grenelle 2, dont les dispositions ont été introduites dans le Code général 
des collectivités territoriales (CGCT) et en référence à la circulaire du 3 août 2011, relative à la situation en 
matière de développement durable dans les collectivités territoriales et EPCI de plus de 50.000 habitants, celles-
ci doivent rédiger leur rapport de situation en matière de développement durable et le présenter à l’assemblée 
délibérante préalablement aux débats sur le projet de budget (loi du 12 /7/2010) afin de faire l’objet d’une 
délibération spécifique. 
 
Consciente des enjeux liés au développement durable, la Ville de Montpellier met en oeuvre depuis de 
nombreuses années des démarches concrètes sur son territoire pour contribuer à son échelle aux nécessaires 
changements des pratiques et des mentalités. 
 
Les cinq thèmes transversaux du rapport de développement durable sont :  

 
1- La lutte contre le changement climatique 

- 27 ans de politique énergétique à Montpellier, alliant sobriété, efficacité énergétique et   
développement des énergies renouvelables sur son patrimoine ont permis d’assurer le confort des 
usagers au meilleur coût, par une réflexion sur le coût global des bâtiments, incluant les coûts de 
construction et de fonctionnement pendant toute la durée de vie du bâtiment. 47 millions d’euros ont 
ainsi pu être économisés depuis 1986.  

- La Convention des Maires a été signée le 10 février 2009 avec l’Union Européenne. Rappelons que 
les villes signataires s’engagent à réduire sur leur territoire leurs émissions de CO2 et leurs 
consommations d’énergie de plus de 20% et d’accroître la production des énergies renouvelables au-
delà de 20% d’ici à 2020.  

- Le Plan Climat Energie Territorial est un outil et un support de planification stratégique du 
développement durable de la Ville, en partenariat avec Montpellier Agglomération et les Villes de 
Baillargues, Lattes et Pérols. Le diagnostic de territoire et le bilan carbone ont été réalisés. Des 
assises et des ateliers ont été organisées en 2012 et un plan d’action sera établi en 2013. 
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- La politique en matière d’urbanisme et d’aménagement, planifiée par la Ville dans la perspective à 
long terme d’une ville des courtes distances, de l’inter modalité, de la mixité fonctionnelle et de 
l’équilibre entre végétal et bâti, s’inscrit dans une anticipation de la qualité de vie aux horizons 2020 
et 2050. La réalisation des opérations publiques d’aménagement, appuyée sur le Guide AURA 
(Améliorer l’Urbanisme par un Référentiel d’Aménagement) participe concrètement à cet objectif. 
Cette politique a été saluée par l’obtention du label Ecocité et de deux prix au titre des Ecoquartiers. 
 

 
2- La préservation de la biodiversité   

- La Ville a rejoint en 2009-10, le réseau « Global Partnership on Cities and Biodiversity » de la CDB, 
afin de partager toutes les avancées en matière de développement urbain respectueux de la 
biodiversité et est membre de la Convention sur la diversité biologique de l’ONU 

- Elle est également l’une des premières villes françaises à se doter d’un plan d’actions pluriannuel 
pour la période 2010-2014 

- Elle introduit une thématique « Forêt urbaine » et « développement méditerranéen de la 
biodiversité » dans les délégations et sous-délégations des adjoints. 

- Elle  participe à la création du réseau MEDIVERCITES (dont le bureau sera localisé à Montpellier), 
afin d’accompagner les collectivités méditerranéennes dans leur volonté d’améliorer leurs stratégies 
en faveur de la biodiversité. 
 

3- La cohésion sociale 
- Les Maisons pour tous œuvrent depuis 30 ans à la qualité de vie et au bien-être des Montpelliérains. 

Ces structures offrent un lieu propice à l’expression de la citoyenneté et favorisent la cohésion 
sociale. 
Cette année, une nouvelle impulsion est donnée par la municipalité en replaçant la culture au cœur de 
son action.  

- La Ville a créé récemment des services dédiés à la cohésion sociale et à la démocratie participative 
- Le projet Territoire Numérique contribue au partage et à la valorisation de données publiques 
- La Ville fait partie du réseau OMS Ville-Santé 
- Le Centre communal d'action sociale (CCAS) propose un ensemble de prestations pour remédier aux 

situations de précarité ou de grande difficulté sociale. Notamment : 
o Pour les personnes âgées, il intervient dans la gestion du Plan Canicule, qui est une des 

déclinaisons du PCET, en regard du volet adaptation au changement climatique. 
o Pour les personnes handicapées, il intervient en faveur de l'accès aux droits, aux aides et 

services, mais aussi pour faciliter l'insertion professionnelle.  
 

4- L’épanouissement de tous les êtres humains 
- Les diverses actions des Maisons pour tous déjà citées 
- La politique culturelle riche de la Ville et la mise en valeur de son patrimoine 
- La politique de réussite éducative volontaire 
- La politique d’urbanisme et d’aménagement déjà évoquée précédemment 

 
5- Les modes de production et de consommation responsables 

- La politique d’achats responsable de la Ville 
- Le plan de déplacements d’entreprise (PDE) 
- La production énergétique renouvelable et notamment pour ses réseaux de chaleur (en partenariat 

avec la SERM) qui utiliseront majoritairement des énergies renouvelables. 
- La demande d’entrée dans la démarche Cit’ergie : La ville souhaite entrer dans cette dynamique, afin 

de poursuivre ses actions d’amélioration continue et de disposer d’un outil intégrateur des différentes 
démarches de développement durable de la collectivité. 

- La production d’énergie par panneaux photovoltaïque du gymnase Spinosi, de l’Hôtel de Ville, et des 
4 groupes scolaires à énergie positives (BEPOS) : François Mitterrand déjà en service et bientôt 
Ludwig van Beethoven, Chengdu en 2013 puis André Malraux en 2014.  
 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal :  
- d’approuver le présent rapport de développement durable  



- d’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

 
Le Conseil prend acte. 
                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/12/2012 
 


